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La ferme EARL RIEUF est située sur la commune de Cusset (03300), au Domaine de Bandinière, à une dizaine de 
minutes de Vichy. Rémi et Edith y élèvent bovins, ovins et poules pondeuses en agriculture biologique depuis 
12ans. Rémi est par ailleurs investit dans de nombreuses démarches en faveur de la transition agroécologique, 
autant sur la partie production (pâturage tournant dynamique, agroforesterie, replantation de haies, 
expérimentation sur les céréales anciennes en lien avec un boulanger voisin, etc. ) que sur la partie débouchés 
(magasin de producteurs et mise en place d’un atelier de découpe). Il souhaite permettre à une personne ou un  
couple de se tester en production maraichère, dont les débouchés seraient en partie assurés par la boutique de 
producteurs présente sur la ferme et d’ici peu à Cusset.  

 LA FERME   

La ferme se situe à 450m d’altitude, aux pieds de la montagne bourbonnaise. La parcelle mise à disposition était 
jusqu’à présent pleinement intégrée dans l’assolement de Rémi. Le test démarrera donc après un précédent en 
mélange trèfle/luzerne. Les surfaces disponibles sur un format maraichage diversifié représentent 3000m² de plein 
champ dont 300 m² de surface couverte, cultivés en agriculture biologique. Il est tout à fait envisageable d’exploiter 
plus de surface si la personne en test se projette plutôt sur de la production légumière, avec une gamme plus 
réduite à destination du semi gros. L’accueillant est ouvert à toute évolution motivée du projet. 

UN RESEAU ACTIF 

L’accueillant étant fortement investi localement, si la personne en 
test est désireuse de participer aux dynamiques en cours sur le 
territoire, elle pourra bénéficier d’une mise en réseau facilitée par 
l’accueillant. 

UN TOUT NOUVEAU LIEU TEST 

Ce lieu test sera aménagé et équipé pour le démarrage de la saison 
2023. Il sera possible d’assister à cette mise en place (installation de 
3 tunnels 5x20m, de la pompe et du réseau d’irrigation, travaux 
pour aménager les containers, etc.), voire d’y participer selon les 
disponibilités des acteurs concernés.  Participer à la mise en place 
du lieu est source d’apprentissage et peut parfois permettre des 
ajustements en cours de chantier selon les besoins de la personne 
qui se teste, en restant dans une logique de réversibilité. 

TERRITOIRE 

La ferme se situe dans la communauté d’agglomération « Vichy communauté ». 
Forte de plusieurs labels environnementaux (territoire à énergie positive, 
stratégie eau...) Vichy Communauté encourage les circuits courts et 
accompagne le parcours vers l’installation de maraîchers (lieux-test y compris) 
dans un objectif de structuration de filières courtes et d’approvisionnement 
local, de qualité, et de la restauration collective notamment. 
 

NOUVEAU LIEU TEST 

 « Maraichage diversifié ou 

légumier »  

Logement indépendant sur place 

possible 
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Cette volonté se traduit par un Projet Alimentaire Territorial labellisé lancé depuis trois ans et construit dans une 
démarche participative autour d’un réseau d’acteurs du territoire : agriculteurs, transformateurs, épiciers, artisans 
des métiers de bouche, consommateurs, collectivités, etc. Dans ce cadre, le/la porteur de projet en circuits courts 
pourra bénéficier du soutien de la communauté d’agglomération dans ses démarches, notamment dans sa 
recherche de foncier si il/elle exprime la volonté de s’installer sur le territoire au cours de son test.  

L E   T E S T   K E S A C O  ? 

C’est avoir la possibilité, pour une durée déterminée, d’être en autonomie sur tout ou partie d’un projet agricole, 
dans un cadre sécurisant (accompagnement technique, humain, économique, avec peu d’investissement) dans le but 
d’en décider la poursuite ou non. 
Le test concerne aussi bien les aspects techniques de la production (conduite des cultures, entretien des machines, 
récolte, transformation, etc.), que sociaux (organisation du travail) et économiques (gestion financière et 
commercialisation). 
Durant le test, le testeur assume la prise de décision et la réalisation de toutes les phases de production, en 
cohérence agronomique avec l’ensemble des surfaces du site (notamment s’intégrer dans l’assolement déjà en 
place) ainsi que la commercialisation. Il sera accompagné en fonction de ses besoins (paysans accueillants, tuteurs, 
techniciens, animateurs territoriaux et accompagnateurs de l’espace test « Îlots Paysans »). 

D U R E E 

La durée du test est de 1 an renouvelable deux fois. 

C O N D I T I O N S   D U   T E S T 

Le / la porteur de projet sera physiquement en activité 
sur la ferme EARL Rieuf, à Cusset (03300). Un logement 
indépendant est mis en location sur place par 
l’accueillant. 

 

 

 

 

 

 

- Le foncier et un bâtiment pour le stockage frais seront 
mis à disposition par le biais d'un commodat réalisé 
entre le propriétaire et la personne en test. L’accueillant 
dispose également de matériel de travail du sol (tracteur 
et outils attelés). Si la personne en test émet le besoin de 
l’utiliser, cette possibilité sera étudiée par Ilots Paysans 
en accord avec toutes les parties. Du matériel (serres, 
système d’irrigation, motoculteur, container espace de 
lavage et stockage des outils) sera mis à disposition par 
Vichy Communauté selon les conditions du test à définir. 
La personne en test devra acheter le petit matériel et 
les divers intrants et consommables nécessaires pour 
mener son activité. 

- L’activité sera hébergée juridiquement par la couveuse 
Starter au travers d’un contrat « CAPE ». Cette couveuse 
fournira au testeur un service comptable et administratif 
et un appui à la gestion, au suivi des comptes de 
l'entrepreneur et au développement de son activité.  

 

 

- Le couple Testeur/Accueillant sera accompagné 
par Ilots paysans qui lui fournira les outils nécessaires 
pour favoriser la mise en place, le développement et 
la prise de recul pendant la phase de test. 

- Un accompagnement technique y compris avec 
Vichy Communauté sera défini selon les besoins du 
projet. 

- Une convention multi-partite régira les relations 
entre tous les organismes/ personnes associés à la 
démarche 

PROFIL 

 Avoir envie de se tester en bio  

 Préférence pour les candidats ayant un diplôme 
agricole de niveau 4 

 Avoir déjà une première expérience significative du 
maraichage (salariat, woofing) 

CALENDRIER 

Entrée en test prévue fin février 2023 

Etapes intermédiaires : 

 Rencontre collective, visite de ferme: 

le 18 janvier à 10h –> Inscription auprès d’Ilots 

Paysans 

 Avant/Après selon votre sollicitation : étude de votre 
projet. 

 Sélection du ou de la candidate le 1
er

 février. 

Pour  les modalités de candidature, prendre contact avec 
Amandine CONRARD au  06 80 73 22 51 ou envoyer un 
courriel à : animation.ilotspaysans@gmail.com 

 
Nous vous invitons à contacter le plus rapidement 

possible «Ilots Paysans», afin d’échanger ensemble sur 
votre projet et travailler ensemble à votre candidature. 

 « Au cœur du Bio », le magasin 
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